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Objet : Avis sur un classement en 
gisement de pétoncles du permis 
Breton en dehors du gisement de la 
Flotte en Ré. 
Nos références ; 
Station 09/731/MR/GB/JT 
Vos références : 
Votre courrier du 19/10/09 

Monsieur le Directeur 
Régional des Affaires 
Maritimes de Poitou-Cb a rentes 
Quai de Marans 
17021 La Rochelle Cédex 

L'Houmcau, le 21 octobre 2009 
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Affaire suivie par : Gé ra rd Biaî.s et Mireille Ryckuert 

Monsieur le Directeur, 

Suite à votre demande d'avis portant sur un classement en gisement de 
pétoncles de la 2onc nord du pertuis Breton (zone du gisement de coquille 
Saint Jacques avec exclusion du gisement de pétoncle de la Flotte en Ré), j 'ai 
l'honneur de vous communiquer un avis favorable de l ' IFREMER. 

Les pêches réalisées sur cette zone lors de la prospection organisée le 30 
septembre 2009 pur les professionnels en collaboration avec l ' IFREMER ont 
en effet démontré la présence de pétoncle en quantité permettant une 
exploitation ie long des filières à moules et à huîtres ainsi qu'entre la tourelle 
des lslaties et la bouée de Bûcheron. 

D'autre part, le point R.EPHY situe au niveau des filières du pertuis Breton 
permet le suivi du phyioplancton toxique. Les analyses de phycotoxincs dans 
les pétoncles de ce nouveau gisement seront assurées dans les mêmes 
conditions que la surveillance sanitaire antérieurement réalisées sur les 
pétoncles du gisement de La Flotte en Ré, a raison d'un prélèvement tous les 
quinze jours pendant la campagne de céche. 

Jean 
Chcflpe station IFREMER 
La Rocheilc-La Trembladc 
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Objet : A vis sur un classement en 
gisement de péton.clcs du pertuis 
Breton en dèhors du gisement de la 
Flotte en Ré. 
Nos références : 
Station 09/731/MR/G A/ JT 
Vos réf értnc.es : 
Votre courrier du 19/ 10/09 

L'Houmcau, le 21 octobre 2009 

Monsieur le Directeur 
Régional des Affaires 
Maritimes de Poitou-Charentes 
Quai de Marans 
17021 La Rochelle Cédex 

Affaire suivie par : Gérard Biais et Mireille Ryckaert 

Monsieur le Directeur, 

Suite à votre dem.andc d'avis portant sur un classement en gisement de 
pétoncles de la zone nord du pcrtUis Breton (zone du gisement de coquille 
Saint Jacques avec exclusion du gisement de pétoncle de la Flotte en Ré), j'ai 
l'honneur de vous communiquer un avis favorable de l'IFREMER. 

Les pêches réalisées sur ct:tle zone lors de la prospection organisée le 30 
::ieptembrc 2009 par les professionnels en collaboration avec l'IFREM.ER ont 
~n effet démontré la présence de pétoncle en quantité permettant une 
cxploilulion le long des filières à moules et à huitres ainsi qu'entre la tourelle 
des lsla:ttes et la bouée de Bucheron. 

D'autre part, le point REPHY sil1.Jé au niveau des filières du pertu.is Breton 
permet lç suivi du phytoplancton toxique. Les analyses de phycotoxines dans 
les pétoncles de c-e nouveau gisement seront assurées dans les mêmes 
conditions que la survdllnnce sanitaire antérieurement réalisées sur les 
pétoncles du gisement dt: La Flotlt: crt Ré, à rJ..iwn d'un prélèvemcnl tous les 
quinz~ jours pendant la campagne de ~ che. 

Jean rou 
Chef c station IFREMER 
La Rochelle-La Tremblade 
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